
Annonces légales et judiciaires 
18 n pratique L’Agriculture Drômoise - N°2461 - jeudi 23 juillet 2020

Par arreté ministériel du 16 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 21 décembre 
2012,  le tarif annuel est fixé à 1,91 euro le mm colonne. Ce tarif ne peut faire 

l’objet d’aucune remise ou ristourne.

SCI ADSCI AD
SCI au capital de 500 €

Siège social : 75 Bis Rue Descartes
26800 PORTES-LES-VALENCE

852 265 404 RCS ROMANS

L'AGE du 20/07/2020 a décidé de trans-
férer le siège du 75 Bis Rue Descartes,
26800 PORTES-LES-VALENCE au 4-5 Allée
du Val de Drôme, ZI Mouret 26400 ALLEX à
compter du 17/08/2020, et de modifier en
conséquence l'article 4 des statuts. Modifi-
cation sera faite au GTC de ROMANS.

SCI NUMIMO
SCI au capital de 152,45 €. Siège social : 

60 Chemin de Thibert 26000 VALENCE 415 
260 801 RCS ROMANS

L’AGE du 15/06/2020 a décidé de trans-
férer le siège du 60 Che de Thibert, 26000 
VALENCE au 77 Av des Baumes, 26000 
VALENCE à compter du 15/06/2020, et 
de modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts. Modification sera faite au GTC de 
ROMANS. 

TRANSFERT DE SIEGE
MERCIER Mathieu Stéphane
Né le 21 mars 1991 à VALENCE (Drôme)
Adresse de l’établissement principal : 

11 Lotissement le Clos de Lucien 26600 
BEAUMONT  MONTEUX

RCS ROMANS 883 464 125

M. Mathieu Stéphane MERCIER, demeu-
rant à BEAUMONT-MONTEUX (26600) 11 
clos de Lucien a décidé, à compter du 26 
juin 2020, de transférer le siège social au 44 
Grande Rue 07300 TOURNON. 

Immatriculation au RCS d’AUBENAS
Pour avis Maître ESTOUR.

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé, en date du 16 juillet 
2020, à Montélimar. Dénomination : A.R.F 
ANALYSE ET RECHERCHE DE FUITE. 
Forme : Société par actions simplifiée. 
Objet : Les prestations de recherche de 
fuite non destructive et annexes à cette re-
cherche. Durée de la société : 99 année(s). 
Capital social fixe : 1000 euros divisé en 
1000 actions de 1 euro chacune, réparties 
entre les actionnaires proportionnellement 
à leurs apports respectifs. Cession d’ac-
tions et agrément : Cession soumise à 
agrément dans tous les cas. Siège social 
: 5 Ancienne Route de Sauzet - 26200 
Montélimar. La société sera immatriculée 
au RCS de Romans. Admission aux assem-
blées générales et exercice du droit de vote 
: Tout associé peut participer aux assem-
blées sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions. Ont 
été nommés : Président : Monsieur Yohan 
LOPEZ 90 Route de Saint Gervais 26200 
Montelimar.

Le Président

AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE 
UNIVERSEL – DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil 
Article 1378-1 Code de procédure civile 
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date 

du 15 juillet 2020, Monsieur Emile Adrien 
BARNIER, en son vivant Retraité, demeu-
rant à DIE (26150) 71 rue Camille Buffardel.

Né à DIE (26150), le 17 juin 1926.
Veuf de Madame Arlette Antonia 

Euphrasie AUDRAS et non remarié. Non lié 
par un pacte civil de solidarité.

De nationalité Française.
Résident au sens de la réglementation 

fiscale. Décédé à DIE (26150) (FRANCE), le 
28 février 2020.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-

ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès-verbal d’ouverture et de descrip-
tion de testament reçu par Maître Valérie 
DERBIAS , Notaire titulaire d’un Office 
Notarial à DIE (Drôme), le 15 juillet 2020, 
duquel il résulte que le légataire remplit les 
conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de 
la succession : Maître Valérie DERBIAS, 
notaire à DIE (Drôme), référence CRPCEN 
: 26036, dans le mois suivant la récep-
tion par le greffe du tribunal judiciaire de 
Valence de l’expédition du procès-verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en posses-
sion.

TULLINS-FURES FITNESS SASU au ca-
pital de 100 €. Siège social : 7 Allée de la 
Batellerie, 26600 LA ROCHE DE GLUN. 884 
188 525 RCS de Romans-sur-Isère

L’AGE du 08/07/2020 a décidé de trans-
férer le siège social de la société Route de 
Saint Quentin, 38210 Tullins, à compter du 
01/06/2020.

Radiation au RCS de Romans-sur-Isère 
et réimmatriculation au RCS de Grenoble.

AB COURTAGE SARL au capital de  
1 000 €. Siège social : 13 Bis Route de 
Saint Gervais, 26200 Montélimar. 881 700 
314 RCS de Romans-sur-Isère 

En date du 30/06/2020, l’associé unique 
a décidé de modifier la dénomination so-
ciale de la société qui devient : ANTHONY 
BRIFFAULT COURTAGE. Modification au 
RCS de Romans-sur-Isère.

SOCIETE ROMANAISE DE LA 
CHAUSSURE, SAS au capital de  
800 000 €. Siège social : 26100 Romans-
sur-Isère rue Pierre Curie. 302 097 993 RCS 
ROMANS.

Par DAU du 10/7/20, la SAS French 
Legacy Group, 13 avenue Hoche 75008 
Paris, 884 503 483 RCS PARIS a été 
nommée en qualité de Président en rem-
placement de la société Financière de 
Romans. Dépôt légal au RCS de Romans.

CLERMA SAS au capital de 1 500 000€.
Siège social : 26100 Romans-sur-Isère rue 
Pierre Curie. 320 685 126 RCS ROMANS

Par DAU du 10/7/20, la SAS French 
Legacy Group, 13 avenue Hoche 75008 
Paris, 884 503 483 RCS PARIS a été 
nommée en qualité de Président en rem-
placement de la société Financière de 
Romans. Dépôt légal au RCS de Romans.

SOALHEMAX, SAS au capital de 
10000 €, Siège social : 490 RUE DE L 
ENCLOS, 26290 DONZERE. 524 618 402 
RCS de Romans-sur-Isère.

L’AGE du 29/05/2020 a décidé de : nom-
mer en qualité de Directeur Général Mme 
DATTICHES Sophie, demeurant 490 rue de 
l’enclos, 26290 Donzère. Mention au RCS 
de Romans-sur-Isère.

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Dénomination : JENOBEN. Forme : SAS. 
Capital social : 1000 euros. Siège social : 
Route DE MEYNES, 30210 LEDENON. 817 
976 954 RCS TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE NIMES. Aux termes de l’AGE en date 
du 30 juin 2020, les associés ont décidé, 
à compter du 30 juin 2020, de transférer 
le siège social à 80 Chemin de la Bastide, 
26790 SUZE-LA-ROUSSE. L’AGE rem-
place le nom commercial de la société par 
La Bastide Saint Bach et modifie son objet 
social pour exercer à titre principal l’activité 
d’hôtellerie restauration. Radiation du RCS 
de TRIBUNAL DE COMMERCE DE NIMES 
et immatriculation au RCS de TRIBUNAL 
DE COMMERCE DE ROMANS SUR ISERE. 
Président : Monsieur JOSEPH AZOULAY, 
demeurant 80 Chemin de la Bastide, 26790 
Suze la rousse. L’AGE procède à la mise 
en sommeil de la société au 30 juin 2020.

CHANGEMENT DE REGIME 
MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Stéphane 
ESTOUR, Notaire Associé de la Société 
Civile Professionnelle « Stéphane ESTOUR 
et Cécile PAGES », titulaire d’un Office 
Notarial à CREST, 6, quai des Marronniers, 
le 30 juin 2020, Monsieur Thierry Jean-
Claude BOURDI, exploitant agricole, et 
Madame Roselyne Dominique Danielle 
VIVAT, en recherche d’emploi, son épouse, 
demeurant ensemble à PLAN DE BAIX 
(26400) «Le Biallet» La Blach  Mariés à la 
mairie de PLAN DE BAIX (26400) le 15 juil-
let 2000 sous le régime de la communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable, ont adopté pour l’avenir, le ré-
gime de la communauté universelle avec 
clause d’attribution intégrale de la commu-
nauté.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’étude de Me ESTOUR, 6 Quai des 
Marronniers à CREST (26400), où domicile 
a été élu à cet effet.

Pour insertion Le notaire.

Par arrêté de Mme la Garde des 
Sceaux, Ministre de la Justice, en date 
du 27 décembre 2019, Madame Elodie 
Arlette LEVETTO-MAZZARINO épouse 
RADULESCO a été nommée titulaire d’un 
office à créer dans la ville de SAINT-
MARCEL-LES-VALENCE (Drôme). En cette 
qualité, elle a prêté serment à l’audience 
du Tribunal Judiciaire de VALENCE le 23 
janvier 2020.

Pour avis,  
Me Elodie LEVETTO-MAZZARINO-

RADULESCO, Notaire. 

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Dénomination : YOHAN LOPEZ. Forme : 
SAS. Capital social : 1000 euros. Siège so-
cial : Quartier CHARMANJON, 26740 SAINT 
MARCEL LES SAUZET. 827 508 706 RCS 
TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROMANS 
SUR ISERE.

Aux termes de l’AGE en date du 1 no-
vembre 2019, l’associé unique a décidé, à 
compter du 1 novembre 2019, de transférer 
le siège social à Route de Sauzet, Quartier 
Beausseret, 26200 Montelimar. L’AGE 
ajoute également pour nom commercial 
« MONTELIMAR PLOMBERIE » Mention 
sera portée au RCS de TRIBUNAL DE 
COMMERCE DE ROMANS SUR ISERE.

Au terme d’un contrat signé à TAIN 
L’HERMITAGE le 27/05/2019 avec effet 
au même jour, la SARL METINE (RCS 
ROMANS 821 564 879) a donné en lo-
cation-gérance à la SASU YAVUZ (RCS 
ROMANS 851 760 520) un fonds de com-
merce de bar restauration sis 1 rue de la 
Cure à 26300 CHATEAUNEUF SUR ISERE. 
Ce fonds de commerce a été vendu le 
30/06/2020 par la SARL METINE à la 
SASU YAVUZ avec prise de jouissance au 
30/06/2020. Par suite de cette cession, il 
a été mis fin à la date du 30/06/2020 au 
contrat de location-gérance qui liait la 
SARL METINE à la SASU YAVUZ.

CHANGEMENT DE SIEGE

Les associés de la SARL L’OCTROY au 
capital de 10.000 € , immatriculée au RCS 
de ROMANS sous le numéro 801 185 083 
ont décidé par AGE du 12.06.2020 à effet 
du 01.07.2020 de transférer le siège social: 

Ancien siège social fixé depuis la consti-
tution de la société : NYONS (26110), 42 
rue des déportés.

Nouveau siège social : GONNEVILLE 
SUR HONFLEUR (14600), 36 rue du nou-
veau monde.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence. 

Pour avis, le gérant

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Dénomination : XAVIER DESLANDES 
CONSEILS. Forme : SAS société en li-
quidation. Capital social : 1500 euros. 
Siège social : 10 Rue JEAN GIRAUDOUX, 
26700 PIERRELATTE. 827 753 617 RCS 
TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROMANS 
SUR ISERE. Aux termes de l’assemblée 
générale extraordinaire en date du 31 mars 
2020, l’associé unique a décidé la dissolu-
tion anticipée de la société à compter du 31 
mars 2020. Monsieur DESLANDES XAVIER, 
demeurant 10 RUE JEAN GIRAUDOUX 
26700 PIERRELATTE a été nommé liquida-
teur et lui a conféré les pouvoirs les plus 
étendus. Le siège de la liquidation est au 
siège social, adresse où doit être envoyée 
la correspondance.

CABINET FOLLET & RIVOIRE AVOCATS  
10, Rue André Chénier -BP 123 

26103 ROMANS CEDEX 
5, Place de la République 26000 VALENCE 

www.follet-rivoire-avocats.com

DELAYGUE 
SAS au capital de 39 728 € 

Siège social : ZA Allée des Artisans  
26400 ALLEX. 328 503 470 RCS ROMANS

L’actionnaire unique a, par décisions 
en date du 27 janvier 2020, nommé en 
tant que nouveau Président, la société 
CHAROUSSET HOLDING, SARL au ca-
pital de 68 750 €, dont le siège social 
est à 26400 EURRE - 11 Lotissement 
Le Crêt de la Croix, immatriculée sous le 
numéro 838 070 548 RCS ROMANS, en 
remplacement de Monsieur Christophe 
CHAROUSSET, démissionnaire, et en 
tant que Directeur Général, Monsieur 
Christophe CHAROUSSET, né le 23 dé-
cembre 1977 à (30) BAGNOLS SUR CEZE, 
demeurant 11, lotissement Le Crêt de la 
Croix - 26400 EURRE.

Mention en sera faite au Registre du 
Commerce et des sociétés de ROMANS 
SUR ISERE.

Pour avis, Le Président.

Suivant ASSP du 20/01/2020, il a été 
constitué la Société Civile Immobilière sui-
vante : Dénomination sociale : SCI MITHRA 
34. Capital : 100 euros. Siège social : C/o 
Mme Léone DUFOUIL - 654, chemin de 
Lagarde Paréol - 26790 Rochegude. Objet 
: L’achat, l’aménagement, la construction, 
l’administration, la vente ou la location de 
tout bien immobilier, bâti ou non, ou de 
tout bien de même nature. Durée de vie : 
99 ans à compter de son immatriculation 
au RCS. Gérants : Léone DUFOUIL et Didier 
BARTHE 654, chemin de Lagarde Paréol - 
26790 Rochegude.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Dénomination : CREPES DELICES. Forme 
: SARL société en liquidation. Capital social 
: 4500 euros. Siège social : 7 Rue QUATRE 
ALLIANCES, 26200 MONTELIMAR. 489 
884 320 RCS TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE ROMANS SUR ISERE. 

Aux termes de l’AGO en date du 28 fé-
vrier 2020, les associés ont approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur Monsieur Cédric LOHSE de-
meurant Chemin des Combes, 07400 Le 
Teil et prononcé la clôture de liquidation 
de la société. La société sera radiée du 
RCS du TRIBUNAL DE COMMERCE DE 
ROMANS SUR ISERE.

Le liquidateur

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES  

N° RG 20/01555

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, par jugement du 15 
Juillet 2020 a prononcé la liquidation judi-
ciaire simplifiée de :

Nom et raison sociale :
Association THEATRE DES
MIGRATEURS
M.S.P./ 1 avenue Saint Martin
26200 MONTÉLIMAR
N° SIREN : 403 645 328
Activité : Arts du spectacle vivant 

Liquidateur :
Maître Philippe SERRANO 
350 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à 
déposer dans les deux mois suivant la pré-
sente publication au BODACC auprès du 
liquidateur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE VALENCE DEUXIÈME CHAMBRE 

PROCÉDURES COLLECTIVES  
N° RG 19/01214

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 15 
Juillet 2020 a homologué le plan de redres-
sement par continuation de : 

Nom et raison sociale:
Monsieur Patrick BOSSAN
Quartier Blagnat Les Grottes
26120 MONTMEYRAN
N° RCS ou RM : non inscrit 
Activité : exploitant agricole

Commissaire à l’exécution du plan :
SELARL SBCMJ/ Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES  

N° RG 19/01509

Par jugement en date du 15 Juillet 2020 
le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile,a mis fin à la période 
d’observation et à la procédure de redres-
sement judiciaire ouverte le 19 juin 2019 à 
l’encontre de :

Nom et raison sociale :
Madame Virginie Valérie JORJET
6 Place Henri Defer
26600 TAIN L’HERMITAGE
N° SIRET : 790 700 694
Activité : Formation continue d’adultes

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES  

N° RG 18/01723

 Par jugement en date du 15 Juillet 2020, 
le Tribunal judiciaire de VALENCE, statuant 
en matière civile, a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation judiciaire pour ex-
tinction du passif de

Nom et raison sociale :
S.C.I. MAURIN
Le village
26510 REMUZAT
N° RCS ROMANS : 500 287 933
Activité : Gestion immobilière

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES  

N° RG 20/01522 -

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, par jugement du 15 
Juillet 2020 a prononcé l’ouverture d’une 
procédure de liquidation judiciaire de:

Nom et raison sociale :
S.C.I. LE CHATELARD
Quartier de Serre
26170 SAINT AUBAN SUR OUVEZE 
N° RCS ROMANS : 485 650 387
Activité : Gestion immobilière

Liquidateur :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à 
déposer dans les deux mois suivant la pré-
sente publication au BODACC auprès du 
liquidateur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES  

N° RG 20/00507

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 15 
juillet 2020 a prononcé la résolution du plan 
et la liquidation judiciaire simplifiée  de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Gilbert CORDEIL
Rue du Centre 26400 ALLEX
N° SIREN: 341 030 989
Activité : Bureau d’études désign urbain/

paysagiste

Liquidateur :
SELARL SBCMJ
Maître CAMBON
19 Avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à 
déposer dans les deux mois suivant la pré-
sente publication au BODACC auprès du 
liquidateur.

Le Greffier

EURL CHAUFF SANIT

EURL au capital de 10000 e. Siège so-
cial : Lieu dit Gazavel, 3433 ROUTE DU 
POUZIN, 26270 Saulce-sur-Rhône. 504 
743 105 RCS de Romans-sur-Isère

L’AG Mixte du 12/05/2020 a décidé de 
modifier le capital social de la société en 
le portant de 10000 Euros, à 80000 Euros. 
Modification au RCS de Romans-sur-Isère.

APPEL À CANDIDATURES - SAFER 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3  
du Code rural et de la pêche maritime. 

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou subs-
titution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AA 26 20 0088 MV : superficie totale : 5 ha 40 a 02 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Maison de 
maître ou château sans bâtiments d’exploitation. Parcellaire : ALLEX (5 ha 40 a 02 ca)  ZP- 
293[266](Z)- 293[266](B)[P1]- 293[266](B)[P2]. Zonage :  ALLEX : A - Fonds libre

XA 26 20 0096 MV : superficie totale : 237 ha 93 a 35 ca dont 139 ha 95 a 
78 ca cadastrés en bois. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments d’habitation et d’ex-
ploitation. Parcellaire : FELINES-SUR-RIMANDOULE (104 ha 73 a 73 ca)  
B- 185- 186 C- 1 C- 3- 4- 5- 6- 7- 8- 9- 10- 11- 12- 13- 14- 15- 16- 17- 19- 20- 31- 32 
C- 44- 45- 46- 47- 48- 49- 50- 51- 52- 53- 54- 55[F1]- 55[F2]- 56- 58- 59- 60[F1]- 60[F2] 
C- 119- 120- 121- 123- 124- 125- 126- 127- 128 C- 129- 130- 131- 132. 133- 134- 135- 136 
C- 137- 138- 139 C- 156[18](J)- 156[18](K)- 158[21]- 161[23] C- 188[51]. ROCHEBAUDIN 
(133 ha 19 a 62 ca)  A- 201- 202- 203- 204- 207- 212- 213 A- 214- 215(A)- 
215(Z)- 217- 221[P1]- 227- 228- 229- 230- 235- 236 A- 240 A- 387[216]- 389[220]
[P1]- 391[220]- 392[219]- 405[239]- 407[239] B- 1(A)- 1(Z)- 2- 3- 4- 5- 6- 7[P1]- 8[P1]- 17- 18- 19- 20- 
21- 22- 23. 24 B- 25- 26- 27- 29- 30- 31(J)- 31(K)- 32- 33- 34- 35[F1]- 35[F2]- 36- 37- 38- 39- 40- 41 
B- 42(J)- 42(K)- 43- 44- 45- 46- 47- 48- 49- 50- 51- 52- 53- 54 B- 55- 56- 57- 58- 59- 
60- 61- 62- 63- 64- 65- 66- 67- 68 B- 69- 72- 73- 74- 75- 77 B- 78- 79. 80- 81- 82- 83 
B- 98- 99(J)- 99(K)- 100- 101- 102- 103- 104- 105- 109- 110- 111- 112 B- 137- 138- 139- 
140- 148. Zonage :  FELINES-SUR-RIMANDOULE : SD ROCHEBAUDIN : SD - Fonds libre

AS 26 20 0091 EP : superficie totale : 2 ha 47 a 60 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments 
d’habitation. Parcellaire : LA BEGUDE-DE-MAZENC (2 ha 47 a 60 ca)  ZV- 21[3](A)- 21[3](Z). 
Zonage :  LA BEGUDE-DE-MAZENC : A - Fonds libre

AA 26 20 0086 FB : superficie totale : 8 a 98 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun bâtiment. 
Parcellaire : TULETTE ( 8 a 98 ca)  A- 179. Zonage :  TULETTE : SD - Fonds libre

XA 26 20 0098 FB : superficie totale : 8 a 49 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun bâtiment. 
Parcellaire : TULETTE ( 8 a 49 ca)  A- 180. Zonage :  TULETTE : SD - Fonds libre

AA 26 20 0099 FB : superficie totale : 80 a 56 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun bâtiment. 
Parcellaire : TULETTE ( 80 a 56 ca)  A- 136- 137- 138- 165- 219[166]- 220[166]. Zonage :  
TULETTE : SD - Fonds libre

Les personnes intéressées devront déposer leur candidature au plus tard dans un délai de 2 
jours ouvrés suivant la date du 06/08/2020 (passé ce délai, les demandes ne seront plus prises 
en considération), soit en ligne sur le site internet de la Safer www.safer-aura.fr, soit par mail 
à direction26@safer-aura.fr (voir par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations 
utiles auprès du service départemental de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85, rue de la forêt 
BP 150 - 26905 VALENCE Cedex 09 - Tél : 04.75.41.51.33 Mail : direction26@safer-aura.fr. 
CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT DE 
LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS.

FERME DES ROUTES
Groupement Agricole d’Exploitation en 

Commun au capital de 13 325 €  
Siège Social : Quartier des Routes  

355 Chemin de saint Jean 26300 BESAYES 
RCS ROMANS 513 276 840

Suivant procès verbal d’assemblée géné-
rale extraordinaire en date du 31/03/2020, 
les associés ont pris acte, à compter de 
ce jour, de la démission des fonctions de 
gérant de Monsieur Guillaume SZYMCZAK 
domicilié 325 Chemin de Saint Jean 26300 
BESAYES et Monsieur Raphaël LORNAGE 
demeurant 890 Chemin de Saint Jean 
26300 CHATUZANGE LE GOUBET. 

Mise à jour des statuts. Inscription modi-
ficative au RCS de ROMANS.

Pour avis, 

Aux termes d’une délibération en date du 
15 mai 2017, la collectivité des associés de 
la SARL SLEC 2, RCS Romans 822079125, 
place de l’Europe, 26000 Valence, a pris 
acte de la démission de Monsieur Salah 
AMIRI et a nommé en qualité de nouveau 
gérant FAROUK CHEBOUBA, demeurant 
21 rue du 8 mai 1945, 26800 PORTES LES 
VALENCE pour une durée illimité.

Pour avis, La Gérance
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Annonces 
légales (suite)

Vous avez jusqu’au 15 août pour 
faire votre déclaration sur le site 
internet de la MSA ardechedro-

meloire.fr dans votre espace privé en 
utilisant la rubrique « Déclarer mes 
revenus professionnels (DRP) ». 
Pour vous assister  à  la saisie en ligne  si 
nécessaire, la MSA Ardèche Drome Loire  
met en place un accompagnement : 
- par téléphone au : 04 75 75 68 10. 
L’accueil téléphonique des services aux 
entreprises et exploitants est ouvert du 
lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 
14 h à 15 h.
- En agences sur rendez-vous. Pour 
prendre rendez-vous, connectez-vous 
à votre espace privé sur notre site in-

ternet, rubrique «Contact & Echanges», 
puis «Demander un rendez-vous» ou 
appelez un de nos téléconseillers au 04 
75 75 68 68.
Lors de votre rendez-vous, il sera néces-
saire de vous munir de votre identifiant 
et de votre  mot de passe de connexion 
internet ainsi que de votre dernier avis 
d’imposition.
Vous pouvez également bénéficier d’un 
accompagnement à la saisie dans l’en-
semble des Maisons de services au pu-
blic et Espaces  France Services de notre 
territoire (vous retrouverez toutes les 
adresses, les horaires sur le site internet 
ardechedromeloire.msa.fr, rubrique : 
Nous rencontrer). n 

MSA /

Déclarez vos  revenus 
professionnels (DRP)  
en ligne  jusqu’au 15 août 

Le Département de la Drôme a al-
loué un fonds d’amorçage d’1 M€ 
à l’Agence de développement tou-

ristique pour la mise en œuvre de 20 000 
bons cadeaux d’une valeur unitaire de 
50 €. Objectif : favoriser la consomma-
tion locale et accompagner les acteurs 
touristiques dans la 
reprise de leur activité.
Ces 20 000 Pass’Drôme 
(dans la limite de trois, 
soit un maximum de 
150 € pour une réser-
vation de trois nuitées 
et plus consécutives) 

sont offerts aux touristes mais aussi 
aux Drômois séjournant une nuit ou 
plus chez un hébergeur professionnel 
du département. Ils sont valables auprès
des professionnels du tourisme du dé-
partement, hébergeurs professionnels,
restaurateurs, commerçants, artisans, 

sites touristiques et agri-
touristiques, culturels, 
sportifs ou de loisirs. n

3 La liste des adresses 
est accessible sur le site 
drome-cestmanature.fr

DÉPARTEMENT DE LA DRÔME /

20 000 bons cadeaux  
pour les vacanciers

Un dispositif d’aides aux inves-
tissements pour l’acquisition de 
matériels permettant de réduire 

ou de substituer l’usage de produits 
phytopharmaceutiques vient d’être mis 
en place. Il est doté d’une enveloppe de 
30 millions d’euros et s’inscrit dans le 
cadre de l’action 1.1 « Soutien aux inves-
tissements dans les entreprises agri-
coles » du volet agricole du grand plan 
d’investissement (GPI), qui intègre, dans 
ses les priorités, les investissements en 
faveur de la réduction de l’usage des 
intrants. Ce dispositif géré par France 
AgriMer est accessible jusqu’au 31 dé-
cembre 2020 dans la limite de l’enve-
loppe disponible. Les dossiers seront 
traités par ordre d’arrivée à partir du 
26 juillet.

Matériels et équipements 
éligibles 
• Buses antidérive.
• Matériels de pulvérisation permettant 
de réduire significativement la dérive : 
pulvérisateurs viti ou arbo antidérive, 
pulvérisateurs grandes cultures avec 
rampe à assistance d’air.
• Certains matériels de substitution : bi-
neuse, broyeurs, herse étrille, intercep, 
semoir adapté sur déchaumeur, RTK…
NB : Les matériels d’occasion ne sont 
pas éligibles.
La liste complète des matériels et 
équipements subventionnables et des 
modalités de demande est consultable 
sur le site de la chambre d’agriculture 
de la Drôme (https://extranet-drome.
chambres-agriculture.fr/territoires/
charte-departementale-riverains/des-
aides-pour-un-materiel-plus-perfor-
mant/).

Taux d’aides 
• 30 % pour les matériels et équipe-
ments de pulvérisation.

• 40 % pour les matériels de substi-
tution.
Un bonus de 10 % est attribué aux nou-
veaux installés et aux jeunes agricul-
teurs détenant au moins 20 % du capital 
de l’exploitation. Plafond subvention-
nable à 40 000 € - Montant minimal 
subventionnable : 500 €.

Structures éligibles 
• Exploitation agricole (individuelle, 
EARL, SCEA). 
• Gaec.
• autres sociétés agricoles (au sens de 
l’article L ; 311-1 du code rural). 
Pour des investissements collectifs : 
• Cuma.
• GIEE.
NB : Les entreprises en difficulté et 
celles qui ne sont pas à jour de leurs 
obligations légales sont exclues.
La demande d’aides se fait par télé-
procédure sur le site dédié de France 
AgriMer en joignant les devis NON si-
gnés des matériels éligibles aux aides. 
Les dossiers seront traités par ordre 
de dépôt dans la limite de l’enveloppe 
disponible. Attention ! Tout achat avant 
la date d’octroi (fixée par l’accusé de 
réception reçu par courrier) ne sera pas 
éligible. n

MATÉRIEL DE PULVÉRISATION PERFORMANT /

Aides aux investissements

ALVES
CONSTRUCTION

ALVES
CONSTRUCTION

SARL au capital de 5 000 €. 
Siège social : 41 B Avenue Maurice Faure

26000 VALENCE
821 131 422 RCS ROMANS

L'associé unique a décidé le 15/07/2020
de transférer le siège du 41 B Av Maurice
Faure,26000 VALENCE au 4-5 All. du Val de
Drôme, ZI Mouret 26400 ALLEX à compter
du 15/07/2020, de modifier en conséquence
l'article 4 des statuts et d’augmenter le ca-
pital de 95 000 € par incorporation de ré-
serves, CAPITAL SOCIAL - Ancienne men-
tion : 5 000 € ; Nouvelle mention : 100000 €

Avis de constitution

Par acte SSP en date à VALENCE du 
16/07/2020, il a été constitué une société : 
Forme: SCI. Dénomination : AMCR. Siège: 
6 Pl. Aristide Briand, 26000 VALENCE. 
Objet social : acquisition, administration et 
exploitation par bail, location ou autrement 
de tous terrains, appartements, immeubles 
et droits immobiliers, exceptionnellement 
l’aliénation des immeubles. Durée de la 
Société : 99 ans. Capital : 500 e, consti-
tué  uniquement  d’apports  en  numéraire. 
Gérance : Angélique MUNIER, 41 Rue du 
jeu de Paume 26000 VALENCE. Clauses 
relatives aux cessions de parts : dispense 
d’agrément pour cessions à associés, 
conjoints d’associés, ascendants ou 
descendants du cédant; agrément des as-
sociés représentant au moins les 3/4 des 
parts sociales Immatriculation de la Société 
au RCS de ROMANS.

Par ASSP en date du 13/07/2020, il a été 
constitué un GAEC dénommé :

VOLAILLES 
FERMIÈRES

SIÈGE SOCIAL : Haut Fabranche 26110 
MIRABEL-AUX-BARONNIES. CAPITAL : 
30000 e. OBJET SOCIAL : Ce groupement a 
pour objet l’exploitation des biens agricoles 
apportés ou mis à sa disposition par les as-
sociés, achetés ou pris à bail. GÉRANCE 
: M LEONARD ALEXANDRE demeurant 
Haut Fabranche 26110 MIRABEL-AUX-
BARONNIES ; Mme MOINIER MYRIAM 
demeurant Haut Fabranche 26110 
MIRABEL-AUX-BARONNIES. CESSION DE 
PARTS SOCIALES : Les parts sociales sont 
librement cessibles au profit d’un associé. 
Toute cession à un tiers de la Société est 
soumise au préalable à agrément de la col-
lectivité des associés réunis en Assemblée 
Générale. DURÉE : 99 ans à compter de 
son immatriculation au RCS de ROMANS-
SUR-ISÈRE.

Par acte sous seing privé du 30/06/2020 
enregistré à VALENCE, la SARL METINE  1 
rue de la Cure à 26300 CHATEAUNEUF-
SUR-ISERE (RCS ROMANS 821 564 879) 
a cédé à la SASU YAVUZ 1 rue de la Cure 
à 26300 CHATEAUNEUF-SUR-ISERE 
(RCS ROMANS 851 760 520), un fonds 
de commerce de bar restaurationsis 1 
rue de la Cure à 26300 CHATEAUNEUF-
SUR-ISERE. Entrée en jouissance du 
fonds de commerce : 30/06/2020. Prix de 
cession : 28.000 euros payable comptant. 
Oppositions reçues  : Me Jean-Christophe 
QUINOT Avocat 17 Place Charles de Gaulle 
BP 30029 26100 ROMANS SUR ISERE .

   

KERLODENNKERLODENN
SCI au capital de 400 €

Siège social : 160 montée de la garenne
26750 GENISSIEUX

882 853 757 RCS ROMANS

ModificationModification

Aux termes de l'AG du 01/07/2020, il a été
décidé d'augmenter le capital social d'une
somme de 4 € pour le porter de 400 € à 404
€ par une augmentation par apport en nu-
méraire à compter du 01/07/2020.

L'article 7 des statuts a été modifié en
conséquence.

Mention en sera faite au RCS de RO-
MANS.

CASADOM F.C, SARL au capital de 38 
100 €, Siège social : 26 rue du Péage, 
26600 LA ROCHE-DE-GLUN, 429 481 567 
RCS ROMANS. 

Suivant PV de l’AGE du 7 avril 2020, 
l’objet social a été étendu à l’acquisition, 
la gestion de toutes valeurs mobilières, la 
prise de participation ou d’intérêts dans 
toutes sociétés et leur gestion. Les statuts 
ont été mis à jour en conséquence.

ConstitutionConstitution

Aux termes d'un acte SSP en date du
29/06/2020, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques sont les
suivantes :

Dénomination Sociale : SCI FLAJ
Forme : SCI
Capital social : 1 000 €
Siège social : 3 RUE DES REMPARTS,

26340 SAILLANS
Objet social : Acquisition ou construction

de tous biens immobiliers ; Gestion et ad-
ministration de tous les biens immobiliers
dont la société pourrait devenir propriétaire,
sous quelque forme que ce soit ; Réalisation
de toutes opérations, se rattachant directe-
ment ou indirectement à cet objet, pourvu
qu’elles aient un caractère civil ou qu’elles
n’affectent pas le caractère civil de la so-
ciété.

Gérance : M. Joel SKUBICH demeurant
3 RUE DES REMPARTS, 26340 SAILLANS

Mme Fanny SKUBICH demeurant 3 RUE
DES REMPARTS, 26340 SAILLANS

Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d'agrément des
cessions de parts.

Durée : 70 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de ROMANS

PHARMACIE BOULARD

SARL au capital de 947318,19 €. Siège 
social : 1 boulevard Aristide Briand, 26200 
Montélimar. 392 187 803 RCS de Romans-
sur-Isère

L’AGE du 23/06/2020 a décidé de :
- Transférer le siège social de la société 

4 place Saint Luc, 69110 Sainte-Foy-lès-
Lyon

- Modifier la dénomination de la société 
qui devient : PHARMACIE SAINT LUC

Gérant : Mme BOULARD épouse VELLA 
Christine, demeurant 165 chemin de 
Montray, 69110 Sainte-Foy-lès-Lyon

Modifications à compter du 23/06/2020.
Radiation au RCS de Romans-sur-Isère 

et réimmatriculation au RCS de Lyon.

Comme chaque année, l’actualité est 
marquée par la parution de l’arrêté 
fixant l’indice des fermages.
Depuis la loi de modernisation agri-
cole du 27 juillet 2010, le mécanisme 
a été changé. L’indice n’est plus dé-
partemental mais national intégrant 
l’évolution du RBEA ainsi que l’indice 
du produit intérieur brut. 
Conformément au mode de calcul de 
l’indice des fermages institué par la Loi 
de modernisation de l’agriculture et de 
la pêche, un arrêté ministériel du 16 
juillet 2020, constatant pour 2020 l’in-
dice national des fermages a été publié 
au Journal officiel du 19 juillet 2020. 

L’indice des fermages est fixé à 105,33,  
soit une variation de +0,55 % par rap-
port à l’année dernière. Il concerne la 
période allant du 1er octobre 2020 au 
30 septembre 2021.
Dans la Drôme, cet indice ne s’applique 
pas aux fermages cultures pérennes et 
viticoles pour lesquels un arrêté pré-
fectoral fixera le montant de ceux-ci 
après avis de la Commission consul-
tative des baux ruraux. Ces fermages 
seront donc fixés ultérieurement. n

Le service juridique rural  
de la FDSEA 26,  

Nathalie KOTOMSKI

 FERMAGES 2020–2021 /

L’indice national en hausse 
de 0,55 %

Comment réactualiser les loyers payables  
à partir du 1er novembre 2020 ? 
Le loyer 2020-2021 peut être obtenu de 2 manières :

(Loyer 2020 x 104,76) / 105,33
Loyer 2020 x 1,0055

Exemple :
Loyer 2019 = 6424,23 € (fermage avec arrondi pour rendre compte d’un écart 
possible entre les 2 méthodes dû à l’application de la règle des arrondis)

• Méthode 1 = (6424,23 € x 105,33) / 104,76 = 6459,18 €
• Méthode 2 = 6424,23 € x 1,0055 = 6459,56 €

Notez-le

Aux termes d’une délibération en date 
du 10 juillet 2020, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la société 
à responsabilité limitée K. GELERI a dé-
cidé de transférer le siège social du 12 
allée du Ventoux, 26320 ST MARCEL LES 
VALENCE au ZA les plaines, rue  du com-
merce à compter du 10 juillet 2020, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis La Gérance

3 Contact : Marie-Pascale Couronne, chambre d’agriculture de la Drôme, 
marie-pascale.couronne@drome.chambagri.fr

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Dénomination : ORNA CONCEPT. 
Forme : SASU. Capital social : 1000 euros. 
Siège social : 7 Rue PAUL LOUBET, 
26200 MONTELIMAR. 819 831 892 RCS 
TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROMANS 
SUR ISERE. Aux termes d’une décision en 
date du 21 juillet 2020, l’associé unique a 
décidé, à compter du 21 juillet 2020, de 
transférer le siège social à 39 Rue Jean-
Baptiste Agricol Péru, 26200 Montelimar 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts. Mention sera portée au RCS 
de ROMANS.

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Dénomination : ANGYO IMMOBILIER. 
Forme : SCI. Capital social : 10 euros. 
Siège social : 54 Rue DE CRUSSOL, 26600 
LA ROCHE DE GLUN. 804 933 406 RCS 
TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROMANS 
SUR ISERE. 

Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 9 juin 2020, 
les associés ont décidé, à compter du 9 
juin 2020, de transférer le siège social à 
218 CHEMIN DES HERMAS, 84450 St 
Saturnin-les-Avignon. Radiation du RCS 
de ROMANS et immatriculation au RCS de 
AVIGNON.

Bouclage  le mardi 17 h  
Parution le jeudi


